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Aujourd'hui 15 juillet 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Madame Arielle
PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre
GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence
FORZY-RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD,
Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU,
Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY
ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur
Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Monsieur Joël SOLARI,
Monsieur Josy REIFFERS, Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Gérald
CARMONA, Madame Constance MOLLAT
 



 

 

Logements Locatifs Aidés. Modification de
versement des subventions. Autorisation.

 
Madame Alexandra SIARRI, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique de soutien à la production du logement social, la commune de
Bordeaux a accordé des subventions à plusieurs opérations indiquées ci-après, pour lesquelles
il vous est proposé de modifier les modalités de versement de l’aide aux bailleurs, dans un
souci de cohérence avec les autres opérations soutenues, en appliquant un versement de
50% au démarrage des travaux et un versement du solde à la clôture d'opération.
 
Les opérations concernées sont les suivantes :

- SA d'HLM ERILIA (quartier des Bassins à Flots), cours Dupré de Saint-Maur,
opération neuve de 60 logements locatifs sociaux (45 PLUS/15 PLAI) acquis en
VEFA : subvention d’un montant de 100 000 euros accordée par délibération du
24 septembre 2012.

- SA d’HLM DOMOFRANCE, au sein de l'îlot Sud-Ouest - Sainte Catherine,
opération neuve de 26 logements locatifs sociaux (20 PLUS/6 PLAI) acquis en
VEFA : subvention d’un montant de 156 000 euros accordée par délibération du
21 octobre 2013.

 
Les modalités de paiement des subventions pour ces opérations sont modifiées comme suit :

- 50% sur présentation des ordres de services de démarrage des travaux ou du
justificatif de versement de l’acompte lié à cette étape du projet prévu dans l’acte de
vente en cas de Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA), ainsi que du certificat
administratif de paiement établi par les services de la Ville de Bordeaux,

- le solde sur présentation d’un dossier complet fourni par le maître d’ouvrage attestant
de la livraison du programme, de sa conformité avec le projet financé et des dépenses
réalisées, ainsi que du certificat administratif de paiement établi par les services de
la Ville de Bordeaux.

 
Dans ces conditions, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
- autoriser la modification des modalités de versement des subventions accordées à ces

organismes de logement social pour ces opérations sur la base de la nouvelle répartition
proposée.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Madame Solène COUCAUD-CHAZAL
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 15 juillet 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Alexandra SIARRI


